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Cancer et travail

Mettre à disposition des praticiens non spécialisés en santé au 
travail, les outils et informations nécessaires pour parler « travail et 
cancer »

Objectifs
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• À partir de la version 2016 : identification des évolutions 
réglementaires et de pratiques, identification des schémas 
nécessaires

• Avec un groupe de travail varié professionnellement et 
géographiquement

• Présentation aux Journées de l’AFSOS en oct 2023

• Relecture en cours

Méthode

Relecture 
finale en 

cours



Cancer et travail

Sommaire
Cancer et travail page
Préambule 4

Quand aborder la notion du travail avec le patient ? 5

Introduction 6

Parcours 7

Les acteurs à solliciter selon la situation professionnelle 8

Messages clefs à transmettre aux patients 9

En pratique, les outils pour favoriser leur retour au travail 10

Fiches acteurs : 
• Médecin traitant
• Médecin du travail
• Centre régional de pathologie professionnelle et environnementale
• Médecin conseil
• Psychologue clinicien
• Assistant social d’un établissement de soins
• Service social de l’Assurance Maladie
• Assistant social du service de santé au travail
• Cap Emploi

11
12
14
15
16
17
18
19
20

Fiches outils : 
• Rendez-vous de liaison
• Visite de pré-reprise
• Essai encadré 
• Convention de rééducation professionnelle en entreprise 
• RQTH
• Visite de reprise
• Temps partiel thérapeutique
• Invalidité
• Déclaration en maladie professionnelle

21
22
23
24
25
26
27
28
29

Comment aborder les notions de handicap et d’invalidité ? 30

Focus Travailleurs indépendants 32

Préconisation à destination des DSRC 33

À retenir 34

Fiches patients 35

3
Copyright AFSOS, version de travail du 13/10/2023



Cancer et travail

4
Copyright AFSOS, version de travail du 13/10/2023

même métier

« Est-ce que je peux continuer de travailler docteur ? 
Quand vais-je pouvoir reprendre ? »

Prendre rdv avec le médecin du travail ou de pathologie professionnelle

Avec ou sans 
aménagement 
du poste de 

travail, 
temporaire ou 

définitif

Avec ou sans 
aménagement 
du poste de 

travail, 
temporaire ou 

définitif

Pas dans son entreprise

Inaptitude 
médicale 

prononcée par 
le médecin du 
travail, puis 
licenciement

Inaptitude 
médicale 

prononcée par 
le médecin du 
travail, puis 
licenciement

Accompagnement par Pôle 
emploi et Cap Emploi pour 
retrouver un emploi dans le 
même métier ou après une 

reconversion

Accompagnement par Pôle 
emploi et Cap Emploi pour 
retrouver un emploi dans le 
même métier ou après une 

reconversion

Le travail semble possible Le travail ne semble pas possible

Étudier la possibilité d’une 
invalidité auprès du 

médecin conseil

et si besoin le(s) médecin(s) de soins
Echange entre le salarié, le médecin du travail 

et si besoin le(s) médecin(s) de soins

Arrêt de travail

autre métier

Reconversion 
professionnelle 
(accompagné 

par Cap 
emploi)

Reconversion 
professionnelle 
(accompagné 

par Cap 
emploi)

Dans la même entreprise

Parcours
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Les acteurs à solliciter selon la situation professionnelle du 
patient
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L
e 

p
at

ie
n
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A déjà travaillé
au Etait dans l’emploi au 

moment du 
diagnostic

A arrêté de travailler durant
les soins

A arrêté de travailler durant
les soins

N’est plus dans l’emploiN’est plus dans l’emploi

A continué de travailler durant
les soins

A continué de travailler durant
les soins

Médecin du travail,
+/- Consultations de pathologie 

professionnelle et d’aptitude
Assistant(e) social(e)

Médecin traitant
Psychologue clinicien

Médecin conseil

moment 
Etait en recherche 

d’emploi au moment 
de diagnostic

Souhaite retravaillerSouhaite retravailler

N’a jamais 
travaillé

Adulte ou scolaire
A déjà ou pas de projet

professionnel
A déjà ou pas de projet

professionnel

Consultationde pathologie 
professionnelle et d’aptitude 

Médecin traitant
Assistant(e) social(e)

Psychologue clinicien

Avant le diagnostic Pendant les soins Les acteurs

Consultationde Pathologie 
professionnelle et d’aptitude 

Médecin traitant
Médecin conseil

Psychologue clinicien
Assistant(e) social(e)
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Messages clefs à transmettre aux patients
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Evolution durant la maladie :
►Sur le plan physique : séquelles
éventuellesdes traitements 
(Exemple : fatigabilité, douleurs, trouble 
sommeil/mémoire/concentration…)
►Sur le plan psychologique : changements
éventuels de son rapport au travail

Durant l’arrêt de travail :
►Garder des liens avec les collègues « proches » au travail.
►Garder des liens avec l’entreprise (journaux internes,…)
►Ne pas s’engager sur un calendrierprécis de retourau travail (évitedes justifications si modification)

Evolution pendant l’absence du patient :
►Multiple, pas toujours perçue par les 
collègues 
(Exemple : Départ d’anciens collègues et arrivée 
de nouveaux, changement de certaines règles de 
fonctionnement, de programme informatique, de 
locaux….)

A la reprise :
►Les collèguesde travail ne connaissentpas quel type d’interaction le/lapatient(e) souhaiteraitpour son retour au
travail après sa maladie, différentselon chaquepersonne
Exemple : faire comme si de rien n’était ou au contrairesouhaitd’attention particulière…
►Réactionparfois inadaptée de certains collèguesvis-à-vis de samaladie que le/la patient(e) va devoirgérer
Exemple : réaction parfois d’évitement decollègues proches avant, ou au contraire réaction jugée intrusive de collègues
jugés distant avant
►Prévoirsi besoinet avec l’accorddu patientune information destinée à l’entourage professionnel.Elle peutêtre
mise enplace par le médecindu travail

Le patientLe patient L’entrepriseL’entreprise

LES INTERACTIONSLES INTERACTIONS
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MÉDECIN DU TRAVAIL
Définition
Le médecin du travail est un médecin spécialiste en santé au travail.
Sa mission est de conseiller les salariés, leurs représentants et l’employeur « pouréviter toute altération de leur état de santé du fait du
travail » (Code du travail). Il exerce au sein d’un Service de Prévention et de Santé au Travail inter entreprise ou dans une entreprise.
Qui peut le solliciter et comment ?
• Tout salarié peut prendre rendez-vous auprès de son médecin du travail, même lorsqu’il est en arrêt de travail, il n’est pas 

obligé d’en informer son employeur. 
• L’employeur peut aussi demander à ce que le salarié rencontre le médecin du travail, sauf durant son arrêt de travail.

Dans quel cas pouvez-vous faire appel à lui ?
• A chaque fois qu’une question santé/travail se pose .
• Que ce soit une difficulté prévisible pour la poursuite ou la reprise du travail mais également la question de l’origine

professionnelle de son cancer.

Qu’est ce qu’il peut faire ?
• Recevoir les salariés en consultation, recueillir leurs difficultés, craintes ou questionnements vis-à-vis du travail et sa santé.
• Accéder à l’ensemble des lieux de travail, se rendre sur place pourvoir les conditions réelles de travail, rechercher et proposer les

aménagements possibles qu’il sollicitera auprès de l’employeur.
• Conseiller un changement temporaire ou définitif de poste de travail, un essai encadré, si la santé du salarié n’estpas compatible

avec son poste.
• En dernier lieu, prononcer une inaptitude médicale si aucun poste dans l’entreprise n’est envisageable,. 
• Déclencher en parallèle un accompagnement avec la cellule en prévention de la désinsertion professionnelle. 
Qu’est ce qu’il ne peut pas faire ?
• Prescrire des médicaments et arrêt de travail.
• Transmettre des informations médicales à un employeur. Ainsi si un salarié prend directement rendez-vous auprèsdu médecin

du travail ,son employeur n’en sera pas informé sans accord du salarié. Il est soumis commetout médecin au secret médical
• Décider d’une affectation de poste ou d’une modification d’un poste de travail ou imposer un aménagement (temps 

partiel thérapeutique, achat de matériel…),mais il le conseille à l’employeur.
Documentation consultable ? https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2211

Définition

Qui peut le solliciter et comment ?

Dans quel cas pouvez-vous faire appel à lui ?

Qu’est-ce qu’il peut faire ?

Qu’est-ce qu’il ne peut pas faire ?
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CENTRE RÉGIONAL DE PATHOLOGIE PROFESSIONNELLE ET
ENVIRONNEMENTALE

Il existe28  centres de consultations de pathologie professionnelle et environnementale en France. Des praticiens hospitaliers
spécialisés en pathologieprofessionnelle etaptitudemédicale au poste de travail y consultent.
Selon les centres il peut également y avoir des psychiatres, des rééducateurs, des neurologues, rhumatologues, dermatologues,
allergologues, assistantesociale et/ou psychologue. Il représentele niveau desecond recours en santé au travail dans chaque région.

Qui peut les solliciter ?
Tout patient quel que soit son régime d’assurancemaladie et son statut , y compris les jeunesscolaires.

Dans quel cas pouvez-vous faire appel à lui ?
Une consultation peut être demandée par le médecin traitant, spécialiste ou médecin du travail qui veulent un avis complémentaire, mais 
aussi sur l’initiative du patient lui-même.
La demande peut porter sur :
• Les possibilitésde poursuivre ou nonle travail pendant le traitement?
• La reprise du travail : à quel moment ? Dans quellesconditions ? 
• L’orientation scolaire ou professionnelle d’un jeune ou la réorientation professionnelle d’un adulte
• L’étiologie professionnelle ou environnementale du cancer, l’identification des expositions en cause
Qu’est ce qu’il peut faire ?
• Un bilan cliniquemédico-professionnel, au termeduquel il sera donnédes conseils en termes de priseen charge médicale, 

médico-administrative etsocio-professionnelle au patientet/ou au médecin demandeur de la consultation.
• Si besoin, un certificat médical initial pourra êtrefait en vue d’unedéclaration demaladie professionnelle.

Qu’est ce qu’il ne peut pas faire ?
• Se substituer au médecin du travail et conseiller directement l’employeur
• Déclarer apte ou inapte un salarié – seul le médecin du travail de l’entreprise y est habilité
• Prescrire des soins thérapeutiques – c’est le rôle du médecin traitant ou du spécialiste
• Prendre contact directement avec le médecin du travail sans l’accord du salarié.
Liste des centres de consultationsde pathologieprofessionnelle et environnementale et leurs coordonnées : https://www.anses.fr/fr/content/les-
centres-de-consultations-de-pathologies-professionnelles-rnv3p-adresses-et-contacts
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Psychologue clinicien
Un.e psychologue clinicien.ne est titulaire d’un DESS ou d’un Master 2 professionnel en psychologie clinique et/ou 
psychopathologie. Il peut aussi avoir le titre de psychothérapeute (titre protégé). 

Qui peut le solliciter et comment ?
• Tout patient, à sa demande ou sur proposition de l’équipe médico-soignante
• Toute personne de l’entourage d’un patient atteint d’un cancer (famille, amis), à sa demande ou sur proposition de l’équipe 

médico-soignante
• Au sein du service d’oncologie ; en ville, en cabinet libéral ; en faisant appel au Dispositif Spécifique Régional en Cancérologie 

(DSRC) ou au Dispositif d’Aide à la Coordination (DAC) du territoire ; au Centre Médico-Psychologique (CMP) de secteur
Dans quel cas pouvez-vous faire appel à lui ? 
• En cas de : détresse psychologique, stress, anxiété, dépression, difficultés familiales, relationnelles, sexuelles, majoration de 

difficultés préexistantes à la maladie, questionnement sur son rapport au travail, sentiment que le patient est perdu ou 
dépassé… Toutes ces raisons, et beaucoup d’autres, constituent des motifs valables et légitimes de consultation. 

• A chaque étape de la maladie (annonce, nouvelle étape de traitement, fin des traitements, phase palliative…), tout au long des 
soins hospitaliers et extrahospitaliers.

• La période de « l’après cancer » est également une étape charnière, durant laquelle le patient peut ressentir le besoin de 
consulter un.e psychologue.

Qu’est-ce qu’il peut faire ?
• Offrir un accompagnement psychologique dans le cadre d’entretiens individuels, de couple, de famille ou de séances de 

groupe.
• Aider le patient à rester lui-même et à garder sa liberté de décision, en proposant un accompagnement personnalisé (adapté à 

ses besoins et ceux de ses proches, en tenant compte des retentissements psychiques de la maladie et/ou des traitements et 
des conséquences sur les modes de vie, de penser, des relations aux autres...)

Plus d’infos sur :
• Référentiel AFSOS « Comment orienter vers un accompagnement psychologique » : https://www.afsos.org/fiche-referentiel/orienter-vers-

accompagnement-psychologique
• Référentiel AFSOS « Qui, quand et pourquoi orienter vers les psychologues/psychiatres » : https://sffpo.fr/wp-

content/uploads/2011/10/RIR_Orientation_psychologue-psychiatre_14-01-16_VF.pdf
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1 fiche

Établissement 
de soins

Assurance 
maladie

Service de 
santé au 

travail

Version 
2023

Assitant.e social.e
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RENDEZ-VOUS DE LIAISON

Définition
Ce rendez-vous  est organisé entre l’employeur et le salarié pendant l’arrêt de travail. Ce n'est pas un rendez-vous médical.
Il a pour objectif de maintenir un lien entre le salarié et l'employeur durant l’arrêt de travail. 

Conséquences ?
Il permet d'informer le salarié qu'il peut bénéficier d'actions de prévention de la désinsertion professionnelle, d'une visite de pré-
reprise, et de mesures d'aménagement du poste et/ou du temps de travail.

Comment faire ?
• Ce rendez-vous peut être proposé par l'employeur ou être organisé à la demande du salarié. 
• Le salarié peut refuser la proposition de rendez-vous sans conséquence. 
• Le salarié qui accepte ce rendez-vous doit se voir proposer un rendez-vous dans les 15 jours par l'employeur. 
• L’employeur doit informer le Service de santé au travail de la tenue de ce RDV, cependant la présence de ce dernier lors 

du rendez-vous n'est pas obligatoire, elle dépendra des circonstances. 

Pouren savoirplus :
• Le site du Service Public : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043884445

Définition

Conséquences

Comment faire ?

RDV avec 
l’employeur

Informer : pré 
reprise, …

Employeur : est 
obligé

Salarié : a le 
choix
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VISITE DE PRÉ-REPRISE DU TRAVAIL
Définition
• Une visite de pré reprise est une visite médicale organisée pour préparer la reprise du travail.
• Elle a lieu durant l’arrêt de travail.
• Elle permet d’identifier les freins éventuels à la reprise du travail et de rechercher les moyens de les lever.

Conséquences
Le médecin du travail pourra émettre des recommandation et préconisations à l’employeur après avoir :
• Pris Connaissance de l’état de santé du patient et des éléments médicaux à sa disposition,
• Demandé des éléments médicaux au patient si besoin,
• Eté voir le poste de travail et échanger avec l’employeur
• Sollicité Cap Emploi si besoin,  
Ces recommandations et préconisations peuvent être :
• Des aménagements et adaptations du poste de travail,
• La réalisation d’un essai encadré,
• Des préconisations de reclassement,
• Des formations professionnelles à organiser en vue de faciliter le reclassement du travailleur ou sa réorientation 

professionnelle.
A l’issue de la consultation, le médecin du travail émettra une fiche de visite avec ses préconisations et recommandations et
prendre contact avec l’employeur. A ce stade, il n’est pas émis d’inaptitude médicale au poste de travail
Comment faire ?
• Le médecin traitant, spécialiste, ou le médecin conseil peuvent la conseiller à leur patient dès qu’il pense que des difficultés 

sont à prévoir pour la reprise du travail.
• Le salarié prend rendez-vous directement au service de santé au travail ou via son employeur si il le souhaite. La visite est 

réalisée par le médecin du travail
Pouren savoirplus :
• https://travail-emploi.gouv.fr/emploi-et-insertion/prevention-maintien-emploi/salarie-travailleur-independant-ou-agent-

public/etre-a-l-ecoute-de-sa-sante/article/la-visite-de-pre-reprise-et-la-visite-de-reprise

Durant l’arrêt de 
travail

Aller voir le poste 

Discuter avec 
l’employeur

Essayer des 
postes

Prendre RDV
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TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE
Définition
• Le tempspartiel thérapeutique apour vocation de permettre une reprise dutravail progressive aprèsun arrêt detravail, 

tout en permettant si nécessaire de poursuivre des soins
• Le tempsde travailpeut varier au cours du temps partiel thérapeutique jusqu’àla reprise à tempscomplet (de 10 à90%).
• Des aménagements ducontenu du travailpeuventy êtreassociés.
• Aprèsun arrêt de travailà tempscomplet, peuimporte la durée,ou dans le cadre d’un accident du travail, d’une Maladie

ProfessionnelleouALD sans arrêt complet préalablenécessaire.

Conséquences
• Reprise du travail à temps partiel,
• Permet de fairepar exemplede la kinésithérapie en parallèle du travail
• Rémunération par l’employeur(en fonction du tempsde travail) + Indemnités journalières versées par la sécurité sociale
NB : la durée du TPT est limitée dans le temps. 
Comment faire ?
• La visite de pré-reprise auprès du médecin du travail est indispensable pouranticiper cette demande.
• Prescrit par médecin traitant (généraliste ou spécialiste)
• Requiert l’accord :

✓ Du médecin conseil
✓ Du médecin dutravail (visite de reprise avant le temps partiel thérapeutique)
✓ De l’employeur (qui peut refuser)

Pouren savoirplus :
• https://www.ameli.fr/assure/droits-demarches/maladie-accident-hospitalisation/arret-travail-maladie/reprendre-travail-apres-arret-

maladie#text_178839

Après un arrêt 
quel que soit la 
durée
Sans arrêt si 
MP/AT

Visite de pré 
reprise pour 
organisation
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DÉCLARATION EN MALADIE PROFESSIONNELLE
Définition
Une maladie est dite « professionnelle » si elle est la conséquence directe de l'exposition d'un travailleur à un risque 
physique, chimique ou biologique, ou résulte des conditions dans lesquelles il exerce son activité professionnelle et si elle
figure dans un des tableaux du régime général ou agricole de la Sécurité sociale.
Conséquences
En cas de reconnaissance de l’origine professionnelleducancer de votre patient, ce dernier aura droit à :
• des indemnisations de l’incapacité temporaire majorées lorsqu’il sera en arrêt de travail (60% au lieu de 50% les 28 premiers

jours, puis80% au lieu de 60%)
• une indemnisation de l’incapacité permanente, capital ou rente viagère en cas de séquelles
• pratique dutiers payantavec dispense totale d’avancedesfrais pour les soins liés à la maladie professionnelle
• en cas d’inaptitudemédicale au poste de travail en lien avec la maladie professionnelle : doublement des indemnités de

licenciement
• reconnaissancede la Qualité de Travailleur Handicapé si son incapacité permanenteest ≥ 10%
Comment faire ?
• Si l’exposition est caractéristique et le lien entre le cancer et l’exposition est bien connu, par exemple amianteet cancer du

poumon, le médecin généraliste ou spécialiste peuvent faire le certificat médical initial.
• Lorsquela situation est moins évidente ou devant toute interrogation : 

✓ il est conseillé d’adresservotre patient à la consultation de pathologie professionnelle la plus proche ou à son
médecin du travail.

✓ si les médecins de la consultationjugentopportunde faire une demande de reconnaissance, ils expliqueront la
procédureà votre patient et lui ferontle certificat médical initial.

Pour en savoir plus
• http://www.inrs-mp.fr
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Des nouveaux tableaux
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RG RA

Cancer du rein et 
trichloroéthylène

MP 101 
(20/05/2021)

Cancer des ovaires à 
localisation ovarienne, 
séreuse tubaire, et 
péritonéale et amiante

MP 30 ter 
(14/10/2023)

Cancer de la prostate 
pesticide

MP 102 
(19/04/2022)

MP 61 
(20/12/2021)

Cancer larynx et dysplasie 
primitive de haut grade du 
larynx et amiante

MP 30 ter 
(14/10/2023)
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• La notification MDPH est adressée au bénéficiaire (pas d’obligation 
d’informer l’employeur),

• Pour le patient : c’est une « boîte à outil » du maintien en emploi,
• Pour l’employeur : accès à des prestations et aides financières.

Expliquer l’intérêt de la 
RQTH pour le patient et 

pour l’employeur 

• L’invalidité correspond à l’obtention d’une pension, elle ne vient pas définir 
la personne,

• La pension d’invalidité ne doit pas être confondue avec la Carte Mobilité 
Inclusion mention « invalidité » de la MDPH.

• Elle n’est pas forcément définitive, si au bout de quelques années, la 
personne veut et peut reprendre une activité, cela reste possible

Reformuler ce qu’est 
l’invalidité et ce que ce 

n’est pas 

Reformuler ce qu’est 
l’invalidité et ce que ce 

n’est pas 

• Pension d’invalidité = revenu de remplacement pour garantir un minimum 
de ressource en complément du salaire jusqu’à la retraite.

Expliquer l’intérêt de 
l’invalidité pour le patient 
et pour l’employeur si la 
personne est salariée

Expliquer l’intérêt de 
l’invalidité pour le patient 
et pour l’employeur si la 
personne est salariée
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Focus TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS

Qui sont-ils ?
Les travailleurs indépendants sont maintenant suivis par la sécurité sociale directement, ils ont différents statuts :
artisans, commerçants, ou professions libérales.
NB : Attention les agriculteurs chefs d’exploitation eux dépendent de la Mutuel social agricole

A quoi ont-ils droits ?
Ils ont accès à différents droits Assurance maladie sous critères de cotisations :
• Indemnités journalières : le calcul des droits est effectué à partir du revenu d’activé annuel moyen (RAAM) du

travailleur indépendant
• Temps partiel thérapeutique : Les travailleurs Indépendants ayant le statut d’artisan ou commerçant et étant

bénéficiaires d’IJ maladie peuvent y prétendre. La prescription en temps partiel thérapeutique doit faire
immédiatement suite à un arrêt de travail indemnisé (excepté pour les arrêts en rapport avec une ALD).

• Pension d’invalidité : Permet une reprise d’activité à temps partiel ou un revenu de remplacement en cas d’incapacité
à travailler

NB : Les micro-entrepreneurs en activité principales ou complémentaire peuvent également sous certaines conditions 
bénéficier d’IJ (se rapprocher de la CPAM). 

Comment se faire accompagner ?
• Dans tous les cas, se rapprocher de la CPAM
• Les prescriptions sont faites par les médecins traitant ou spécialiste
• Des mesures spécifiques existent pour l’aide au maintien dans l’activité : contacter le Service social de l’assurance

maladie (36 46 dites « service social » ou via le compte AMELI)

Pour en savoir plus :
• https://secu-independants.fr/accueil

Indemnités 
journalières

Temps partiel 
thérapeutique

Invalidité
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Liste des services de prévention et 
santé au travail 
https://presanse-paysdelaloire.fr

• AMEBAT

• GIST

• MTPL

• PSTVL

• RESTEV

• SATM

• SMIA

• SMIE

• SMINOV

• SSTRN

• ST72

• STCS
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CRPPE d'Angers – 4 rue 
Larrey-49 933 Angers cedex 
-02 41 35 34 85
Pathologiesprofessionnelles
@chu-angers.fr

CRPPE– CHU de Nantes-
immeuble Tourville- 5 rue du 
Professeur Boquien - 44093 
Nantes- 02 40 08 36 35

Centre régional de 
pathologies 
professionnelles et 
environnementales 

Préconisation à destination des DSRC 
(Dispositifs spécifiques régionaux du cancer)



Cancer et travail

Programme 

Equipe ESTER Inserm U 1085 dans le cadre
du SIRIC ILIAD, en collaboration avec:

- Institut de Cancérologie de l’Ouest
- CHU Angers; CHU Nantes

Programme multidisciplinaire.

Objectif: promouvoir le retour au travail
durable des patients diagnostiqués d’un
cancer.

Mise en place d’études observationnelles et
d’interventions sur mesure.

Dissémination de la recherche avec et pour
les patients en proposant des outils.

- Sein : https://www.calameo.com/read/006628450ec348b5e29b9
- Myélome : https://www.calameo.com/read/00662845099573d47d7c2



Cancer et travail

• Préparer et anticiper la reprise du travail pendant l’arrêt de travail.

• Conseiller de maintenir un lien avec l’entreprise et l’environnement 
professionnel.

• Informer de l’intérêt de la visite de pré-reprise auprès du médecin 
du travail. 

À retenir
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Ces 3 actions sont primordiales pour un accompagnement 
pluridisciplinaire au maintien en emploi.

Le travail, un invité obligatoire, à tout moment



Cancer et travail

Merci à toutes les personnes qui ont participé à  la 
rédaction et relecture 

Merci à vous pour votre attention

Le référentiel devrait être en ligne début 2024 au 
plus tard, encore un peu de patience
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